




 

 

 

Ne jetez pas la neige sur la voie publique… Ni chez vos voisins! 
 

Rappel concernant le déneigement des entrées et stationnements 
 

Comme l’indique l’article 498 du Code de la sécurité routière du Québec, il est interdit, sous peine d’amende, de jeter, 

déposer, lancer, ni permettre que soit jeté, déposé ou lancé de la neige, de la glace ou une matière quelconque sur un chemin 

public (trottoirs et rues). 

De plus, le Règlement municipal sur les Nuisances (RM-2017) chapitre 6, article 6.1.6, stipule ce qui suit : 

 
 Constitue une nuisance et est passible de la peine édictée dans le présent chapitre, le fait de pousser, jeter, souffler, déposer, 

amonceler ou autrement déplacer de la neige, de la glace ou toute autre matière, peu importe sa provenance, sur l’un ou 

l’autre des endroits suivants ou de l’une ou l’autre des façons suivantes : 

a) Dans un chemin, une rue, une ruelle ou autre voie publique ou dans leur emprise, dans les fossés et cours d’eau 

municipaux, sur les passages piétonniers, sentiers pédestres, pistes cyclables ou multifonctionnelles, promenades, 

trottoirs et terre- pleins, dans un parc ou stationnement à l’usage du public ainsi que dans tout autre endroit public; 

 

b) À l’intérieur d’une distance de dégagement d’un mètre et demi (1,5 m) de rayon autour d’une borne d’incendie; 

 

c) À une distance inférieure à quatre mètres et demi (4,5 m) de tout fil électrique; 

 

d) À une hauteur de plus de cinq (5) mètres à moins de quarante-cinq mètres (45 m) d’un immeuble utilisé à des fins 

d’habitation, commerciale, industrielle, communautaire ou récréative au sens du règlement de zonage de la 

municipalité; 

 

e) De façon à obstruer ou nuire à la visibilité d’un panneau de signalisation ou d’un feu de circulation; 

 

f) De façon à obstruer ou nuire à la visibilité ou à la sécurité des piétons, cyclistes ou conducteurs de véhicules; 

 

g) De façon à bloquer l’accès à un immeuble. 

Le propriétaire ou l’occupant ou toute personne responsable d’un immeuble qui mandate un entrepreneur ou une personne 

pour effectuer le déneigement est responsable de l’infraction commise par l’entrepreneur ou cette personne au présent 

article. 

 

Le présent article ne s’applique pas dans le cadre d’opérations de déneigement, de déblaiement, d’enlèvement et de 

soufflage de la neige ou de la glace effectuées par la municipalité ou par un entrepreneur mandaté par celle-ci. 

Ce règlement s’applique tant aux particuliers qu’aux entreprises, incluant les entrepreneurs en déneigement.  

 

Les citoyens sont donc incités à sensibiliser leur «déneigeur» s’ils constatent que celui-ci envoie la neige sur une voie 

publique. 

 

Respect du voisinage: 
 

Vous devez conserver la neige sur votre propriété uniquement ou obtenir l’accord de vos voisins si vous voulez faire 

autrement. 

 

Nous vous remercions de collaborer à la sécurité de nos voies publiques et au respect de tous! 



 



 

 

 



  

La SPAD est responsable d’aller chercher les animaux errants, blessés ou morts sur le territoire 

de la municipalité Saint-Robert.  

Que fait la SPAD avec les animaux errants et abandonnés? Dans le cas des animaux errants, la SPAD garde l’animal pour une 
période pouvant aller jusqu’à 5 jours pour tenter de retrouver son propriétaire. Si la SPAD ne parvient pas à retrouver le 
propriétaire de l’animal, elle place ce dernier en adoption ou elle procède à l’euthanasie, qui est toujours exécutée par un 
vétérinaire diplômé.  

Service de licence 
 La SPAD s’occupe de la perception et de l’émission des licences sur le territoire de la municipalité desservie. Elle envoie un 

renouvellement annuel pour le médaillon et s’occupe des comptes client. Elle voit également à faire appliquer le règlement 

municipal sur les licences et à effectuer un recensement tous les trois ans. Le coût d’une licence est de 20 $ par année, par 

chien, pour un maximum de deux chiens par propriété dans le périmètre urbain  et de trois chiens dans le périmètre  agricole.  
 

Service de plainte  

Lorsque la SPAD reçoit une plainte au refuge, elle se rend sur les lieux afin de constater le problème et de le résoudre. Dans 

la plupart des cas, elle réussit à régler les différends à l’amiable, mais dans certaines situations, elle peut être forcée de 

donner un constat d’infraction afin d’assurer la tranquillité dans la municipalité et de favoriser l’harmonie entre l’homme, 

l’animal et son voisinage.  
 

Voici les coordonnées de la Société protectrice des animaux de Drummond (SPAD) :   
1605, rue Janelle, Drummondville, (Québec) J2C 5S5   
Tél. (819) 472-5700    Télec. (819) 472-1770       Sans frais 1(855) 472-5700   
info@spadrummond.com   www.spadrummond.com  
 

 

 

Les émotions d’un proche aidant 

On ne peut pas prétendre que les proches aidants vivent tous les mêmes émotions. Les 
proches aidants demeurent des humains et ce qui touche l’humain est variable d’un 

individu à l’autre. Cependant, ce qu’on constate souvent chez les proches aidants c’est la vitesse de variation 
d’une émotion à une autre. Certains diront même qu’ils vivent deux émotions contradictoires en même temps. 
Prenons l’image de plusieurs boules de pâte à modeler de différentes couleurs. Chaque couleur représentant 
une émotion vécue par le proche aidant.  

Ensuite, mélangeons et pétrissons le tout pendant quelques minutes.  Par la suite, serions-nous à même de 
séparer chacune des couleurs? Impossible me direz-vous. C’est la même chose avec les émotions de certains 
proches aidants. Les émotions se mélangent, elles passent de la peine, à la colère, à la fatigue, à l’inquiétude, à 
la peur, à la culpabilité, à la joie, à l’impuissance, à l’impatience, au découragement… 

 À l’Association, les suivis de groupe et individuel visent à outiller les proches aidants et à les soutenir dans tout 
ce qu’ils vivent sur le plan émotif, en lien avec leur rôle d’aidant.   

L’Association des Aidants Naturels du Bas-Richelieu est un organisme communautaire dédié aux proches aidants 
depuis 1999; elle se spécialise auprès des aidants naturels de personnes âgées.  Si vous vous reconnaissez comme 
proche aidant, contactez-nous, nous sommes là pour vous accompagner, vous soutenir, vous informer et vous 
offrir la possibilité de mieux vivre votre rôle auprès de votre proche. N’hésitez pas à nous contacter pour obtenir 
plus d’information ou devenir membre : 450 730-0880.  Nos services sont gratuits.   

mailto:info@spadrummond.com
http://www.spadrummond.com/
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